
                                                                                    

19ème CONGRES AFLYHT 
28, 29 et 30 mars 2012 

BLOIS 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
à retourner avant le 3 février 2012 

 

Pour vos réservations initiales,  veuillez utiliser l’adresse postale suivante : 

Lycée des Métiers de l’Hôtellerie et du Tourisme du Val de Loire 

Service Congrès AFLYHT 2012 

174 rue Albert 1
er

, B.P. 3323 

41033 Blois  Cedex 
 

Pour toute modification ultérieure, merci d’utiliser exclusivement l’adresse électronique suivante : resa.aflyht2012@ac-orleans-tours.fr   
 

Renseignements généraux : 

NOM et adresse de votre établissement : 
 
…………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………… 

Personne responsable de la réservation : 
……………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : 
………………………………………………………………………………………... 

Email (obligatoire pour les confirmations en retour) : 
………………………………………………………………………………………… 

Mode de transport vers Blois:   train                 voiture              

PARTICIPANTS NOM PRENOM FONCTION 
Dates  de séjour 

Jour 
d’arrivée 

Heure 
d’arrivée 

Jour de 
départ 

Heure de 
départ 

Congressistes 

   …/03/2012 …h… …/03/2012 …h… 

   …/03/2012 …h… …/03/2012 …h… 

   …/03/2012 …h… …/03/2012 …h… 

   …/03/2012 …h… …/03/2012 …h… 

Accompagnants 

   …/03/2012 …h… …/03/2012 …h… 

  …/03/2012 …h… …/03/2012 …h… 

  …/03/2012 …h… …/03/2012 …h… 

Participants 
retraités 

   …/03/2012 …h… …/03/2012 …h… 

  …/03/2012 …h… …/03/2012 …h… 
 

mercredi 28 mars, nous souhaitons bénéficier d’un transfert A-R Hôtel-Lycée pour ………. personnes. 

Départ hôtels vers 17h00, départ gare SNCF vers 17h20. Retour vers 22h00. 
 

Renseignement sur les frais de participation :  

Calcul des frais de participation Montant par personne Nbre de personnes Total 

CONGRESSISTES AVEC NUITEES    

Inscription au congrès 190.00 €  € 

Frais de séjour 230.00 €  € 

CONGRESSISTES SANS NUITEE    

Inscription au congrès 270.00 €  € 

ACCOMPAGNANTS (1) 170.00 €  € 

PARTICIPANTS-RETRAITES (1) 230.00 €  € 

JOURNEE POST-CONGRES 
avec déjeuner (55.00  €, minimum 30 personnes) 
samedi 31 mars 2012 : Châteaux et gastronomie 

   

  TOTAL GLOBAL € 

(1) Frais de séjours (hôtel et pt déjeuners) comprenant la participation aux animations et visites. 

Attention : la nuit du samedi 31 mars au dimanche 1er avril 2012 n’est pas comprise. Si vous souhaitez rester à Blois, signalez-le nous 

pour pouvoir organiser votre prolongation de séjour. Dans l’affirmative, merci de confirmer avant votre arrivée. Le règlement se fera directement 

auprès de l’hôtel. 

Règlement au choix (à cocher svp) : 

 Je joins un ou plusieurs chèques à l’ordre de AFLYHT pour un montant de …………………… €.   

 Je souhaite recevoir la facture puis je règlerai par mandat administratif 

 

Date :       Nom et Signature du chef D’établissement : 

mailto:resa.aflyht2012@ac-orleans-tours.fr

